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Séance publique du 21 mai 2021

 
N° 2021-240

Convocation du 12 mai 2021
Aujourd'hui vendredi 21 mai 2021 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, M. Bernard-Louis BLANC, M. Jean-François EGRON,
Mme Sylvie  CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte  TERRAZA, M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU,  Mme Claude MELLIER,  Mme Brigitte
BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER,
Mme Marie-Claude NOEL, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle
RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES,
M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG,
Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET,
Mme Camille  CHOPLIN,  M.  Max COLES,  Mme Typhaine  CORNACCHIARI,  M.  Didier  CUGY,  Mme Laure  CURVALE,  Mme Eve
DEMANGE, Mme Fabienne DUMAS, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M.
Jean-Claude  FEUGAS,  Mme  Françoise  FREMY,  M.  Guillaume  GARRIGUES,  Mme  Anne-Eugénie  GASPAR,  M.  Maxime
GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille
JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme
Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume
MARI, M. Stéphane MARI, M. Thierry MILLET, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Pierre De Gaétan
N'JIKAM  MOULIOM,  M.  Jérôme  PESCINA,  M.  Michel  POIGNONEC,  M.  Philippe  POUTOU,  M.  Patrick  PUJOL,  M.  Benoît
RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme
Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Kévin SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, M.
Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Claudine BICHET à Mme Fannie LE BOULANGER

Mme Céline PAPIN à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

M. Nicolas FLORIAN à M. Emmanuel SALLABERRY

Mme Marie RECALDE à Mme Anne-Eugénie GASPAR

Mme Agnès VERSEPUY à M. Kévin SUBRENAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à M. Olivier CAZAUX de 14h30 à 15h50 et à partir de
16h45 
Mme Christine BOST à Mme Andréa KISS de 13h15 à 16h 
Mme Véronique FERREIRA à Mme Béatrice DE FRANCOIS de 14h30 à
15h30 
M. Bernard Louis BLANC à Mme Brigitte BLOCH à partir de 13h28 
M. Jean-François EGRON à M. Alexandre RUBIO de 12h à 14h30 
Mme Delphine JAMET à Mme Harmonie LECERF de 10h30 à 11h40 et de
14h30 à 15h 
Mme Marie-Claude NOEL à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à partir de
16h10 
M. Dominique ALCALA à M. Max COLES à partir de 16h45 
Mme Géraldine  AMOUROUX à Mme Béatrice  SABOURET à partir  de
13h15 
MM. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir de 16h 
Mme Christine BONNEFOY à M. Fabrice MORETTI à partir de 15h25 
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Zeineb LOUNICI jusqu’à 10h30 
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Eva MILLIER de 10h30 à 14h30 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Anne FAHMY à partir de 15h55 
M. Gérard CHAUSSET à M. Serge TOURNERIE à partir de 14h30 
Mme Eve DEMANGE à M. Patrick PAPADATO à partir de 12h15 
M. Christophe DUPRAT à M. Jérôme PESCINA à partir de 17h10 
M.  Guillaume  GARRIGUES  à  M.  Jean-Marie  TROUCHE  de  14h30  à
16h24 
M. Stéphane GOMOT à M. Stéphane PFEIFFER à partir de 16h 
M. Laurent GUILLEMIN à M. Stéphane GOMOT de 11h45 à 15h50 
M. Michel LABARDIN à M. Franck RAYNAL à partir de 16h56 
M. Gwénaël LAMARQUE à Mme Fabienne DUMAS de 13h à 14h30 
Mme Zeineb LOUNICI à M. Benoît RAUTUREAU à partir de 10h30 
M. Jacques MANGON à Mme Christine BONNEFOY de 11h40 à 14h30 
M. Jacques MANGON à Mme Béatrice SABOURET à partir de 17h16 
M. Guillaume MARI à Mme Nadia SAADI à partir de 12h20 
M. Thierry MILLET à Mme Karine ROUX-LABAT de 12h55 à 14h30 
M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Simone BONORON à
partir de 16h15 
M. Michel POIGNONEC à Mme Christine BONNEFOY à partir de 13h15 



M. Patrick PUJOL à M. Patrick BOBET à partir de 13h15 
M. Fabien ROBERT à M. Emmanuel SALLABERRY à partir
de 13h15 
M. Sébastien SAINT-PASTEUR à Mme Stéphanie ANFRAY à
partir de 16h05 
M. Thierry TRIJOULET à M. Alain ANZIANI jusqu’à 10h et à
partir de 16h 
 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
Mme Fabienne HELBIG à partir de 16h50

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 21 mai 2021 Délibération

 
Direction générale RH et administration générale
 
ADG en charge des ressources humaines

 

N° 2021-240

Remise gracieuse relative à la prime numérique versée aux agents affectés au
traitement de l'information - Décision - Autorisation

Monsieur Jean-François EGRON présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Par délibération n°2018- 418 du 6 juillet 2018, le Régime Indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) a été

mis en place au 1
er

 septembre 2018. En 2018, il convient de rappeler que les ingénieurs,
ingénieurs en chef et techniciens n’étaient pas éligibles au RIFSEEP.

Pour ces cadres d’emplois encore non éligibles à l’application du RIFSEEP, les primes et
indemnités de sujétions liées à la nature des fonctions exercées étaient  par conséquent
maintenues.

Une délibération n°2018-813 en date du 21 décembre 2018, s’appuyant sur le décret n°71-
343 du 29 avril 1971 relatif aux fonctions et au régime indemnitaire des fonctionnaires de
l’Etat et des établissements publics affectés au traitement de l’information est venue préciser
le principe de versement de la prime numérique aux agents non éligibles au RIFSEEP.  

Suite à cette délibération, la prime numérique a été versée au 1
er

 janvier 2019 à l’ensemble
des agents qui, de par leur fonction, étaient éligibles.

Sur demande de la trésorerie, une délibération complémentaire n°2019-141 a été prise en
mars 2019 afin de préciser les montants correspondant à la nature des fonctions exercées
selon le tableau ci-après :

Catégorie Fonction Montant brut en € Nombre d’agents

B Programmeur 200 22

B Chef Programmeur 350 19

B

Chef Programmeur 
(encadrant en tension 
très forte) 480 2

A Analyste 200 34

A Chef de projet 350 83

A Chef d'exploitation 500 35
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Dans  la  mesure  où  la  délibération  complémentaire  n°2019-141  prise  en  mars  2019  ne
pouvait avoir d’effet rétroactif et au regard de la bonne foi des agents concernés, il a été
proposé  de  renoncer  au  remboursement  de  la  prime  numérique  par  ces  agents  sur  la

période du 1
er

 janvier 31 mars 2019.
 
La délibération du 24 juillet  2020 n°  2020-188 est  venue poser  le  principe de la  remise
gracieuse pour l’ensemble des agents concernés par le versement rétroactif  de la prime

numérique du 1
er

 janvier au 31 mars 2019 mais contient une erreur matérielle concernant le
montant global indiqué.
 
Au regard de cette erreur matérielle, il convient de délibérer de nouveau et de repréciser le
montant exact en brut qui s’élève non pas à 229 725,19 € brut mais à 183 553,46 € brut et
en net à 147 488, 02 €.

Cet indu global est constaté au budget de la collectivité par émission des titres :
• TR 2021-879, BJ 202 du 19/03/2021
• TR 2021-971, BJ 233 du 29/03/2021

Vous trouverez en annexe, la liste des agents concernés et les montants individuels des trop
perçus en brut et en net.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil De Bordeaux Métropole,

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,

VU le décret n°71-343 du 29 avril 1971 relatif aux fonctions et au régime indemnitaire des
fonctionnaires de l’Etat et des établissements publics affectés au traitement de l’information,

VU la délibération n°2018-813 en date du 21 décembre 2018 portant sur la prime numérique
versée aux agents non éligibles au RIFSEEP et sa délibération complémentaire n°2019-141
en date du 22 mars 2019,

VU la délibération n°2020-188 en date du 24 juillet 2020,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT  QU’il  convient  de  renoncer  au  remboursement  de  la  prime  numérique

versée aux agents éligibles sur la période du 1
er

 janvier au 31 mars 2019,

CONSIDERANT QU’une erreur matérielle s’est glissée dans la délibération et qu’il convient
de corriger le montant global en brut et en net correspondant au non- remboursement de la
prime numérique sur trois mois,

DECIDE

Article 1 : une remise gracieuse est accordée à l’ensemble des agents ayant perçu la prime
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numérique  sur  la  période  du  1
er  

janvier  au  31  mars  2019  pour  la  somme  globale  de
147 488.02 euros.

Article 2 : la présente délibération remplace la délibération  du 24 juillet 2020 n° 2020-188
concernant le non-remboursement de la prime numérique.

Article 3 : le mandat de remise gracieuse sera émis au compte 6577/020.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 21 mai 2021

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
31 MAI 2021

 PUBLIÉ LE :
 31 MAI 2021

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Jean-François EGRON
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